
EXTRAIT du registre des délibérations
du  Conseil Municipal

 Conseil Municipal du samedi 4 avril 2026 09:00

____________________________________________________________________________

En exercice : 11
Présents : 8
Excusés : 3
Absents : 0

Date de la convocation :
30/03/2026

Président de séance :
Laurent BALSAN

Secrétaire de séance :
Marc SAUVAIRE

N° interne de l'acte :
DEL2026_036

Le samedi 4 avril 2026, le Conseil Municipal de la Mairie de Dourbies,
régulièrement convoqué s’est réuni dans le lieu habituel des séances,
au nombre prescrit par la loi.

Membres présents :
Laurent BALSAN, Marc SAUVAIRE, Annie LONJON, Sylvie LAFON, Bruno
MOTTET, Myriam BALSAN, Jean-Pierre POURTIER, Amélie BOUTEILLER

Membres excusés et représentés par pouvoir :
Jean-Marie PONCELET (donne pouvoir à : Laurent BALSAN), Anaëlle
BROCCOLI (donne pouvoir à : Annie LONJON), Jean-Luc ABLE (donne
pouvoir à : Amélie BOUTEILLER)

Membres Absents :

Désignation d'un référent technique pour la lutte anti-vectorielle / moustique tigre

‌‌‌M. le Maire expose :

Le moustique tigre Aedes Albopictus est un moustique originaire d’Asie qui s’est implanté
en France progressivement depuis 2004. Il est présent maintenant dans tous les départements de
la région Occitanie. Dans certains cas, il peut être vecteur de maladies comme la dengue, le
chikungunya et Zika.

Afin d’informer la population et sensibiliser aux mesures préventives, l’Agence Régional de
Santé demande aux maires de désigner un référent technique, interlocuteur privilégié de l’ARS qui
pourra bénéficier de formations et d’informations dispensées par celle-ci ou ses opérateurs.

EN 2022, Marc Sauvaire avait été désigné référent technique (DEL040/2022). Dans le cadre du
renouvellement du conseil municipal, M.le Maire propose de désigner Marion ANGELINI référent
technique.

Le Conseil municipal, entendu cet exposé et après avoir délibéré :

- Désigne Marion ANGELINI comme référent technique pour la lutte contre le moustique tigre

- Charge M. le Maire de signer tout document se référant à cette affaire.
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Résultats de vote :

Adopté à l'unanimité

Pour : 11 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 0 voix
N'ont pas pris part au vote : 0
Absents lors du vote : 0                                                                                             

Fait et délibéré en mairie le samedi 4 avril 2026

Le Secrétaire de séance,
Marc SAUVAIRE

M. le Maire
Laurent BALSAN


